
Parlement de la Communauté française
La Libre Belgique
Région wallonne - Matières personnalisables transférées et politique de la santé

12/06/2015

Les allocations familiales
pourraient être dues après 25 ans

Des centaines de combinaisons possibles
Dans les adaptations réalisées au fil du

Avec la sixième réforme de l'Etat temps, un certain nombre de supplé-
l~stransferts de compétences su~~ments ont été i~aginé~'ACito~~, par
cedent aux transferts de compe- e::,emp,le,le s~ppleme~t ~ age qUlI?ter-

tences. L'un d'eux sera suivi avec une Vient a partIr de la SIXIemeannee de
grande attention par toutes les familles: l'enfant, à ses 12 ans et,à ses 18 ans. Ci-
celui des allocations familiales. Lawal- tons encore les supplements pour fa-
Ionie a entamé le chantier, jeudi, en vali- milles m«;>nopa;entales,c~ux pour en-
dant le cahier des charges d'une étude fants attelflts d une ~ectlOn ou encore
sur son futur modèle d'allocations fami- les supplements SOCIauxpour les per-
liales.Une étude qui sera soumise à un sonnes en incapac~téde rr:a,:ail,les chô-
marché public de service et qui coûtera ~eu~ complets. mdemmses, les pen-
175000 € aux financeswallonnes. SlOnnes,les mvalides, ou encore les per-
Précisons que pour l'heure, le gouver- sonn~s handicapé~s. !l existe ~lusieurs

nement et le ministre en charge de cette centames de combmaisons possIblesdes
compétence, le CDH Maxime Prévot, montants de base (aunombre de quatre)
n'en sont qu'aux pistes de réflexion.
Certaines seront, peut-être, conservées,
d'autres purement et simplement aban-
données, d'autres encore apparaîtront
peut-être lors de la publication de cette
étude.
Il est néanmoins intéressant de se pen-

cher sur les pistes contenues dans le ca-
hier des charges que devra suivre la so-
ciété de consultance qui emportera le
marché.

• Les pistes de Maxime Prévot
pour une réforme des allocations
familiales en Wallonie.

Depuis sa naissance, au siècle dernier,
le système des allocations familiales a
souvent été modifié mais jamais de ma-
nière fondamentale. Les adaptations
successivesl'ont rendu peu lisibleet très
complexe.Endébut de législature,lemi-
nistre Prévot annonçait dès lors sa vo-
lonté de le revoir en profondeur tout en
conservant le budget disponible. Il évo-
quait notamment la possibilité d'un
montant forfaitaire, suivant le principe
"un enfant est égal à un enfant". Actuel-

lement, les montants sont différents en
fonction de la place de l'enfant dans la
fratrie.

et de l'ensemble des suppléments. Voici
les pistes de réflexion principales qui
sont reprises dans le cahier des charges:

1Sociologie. L'étude devra, dans un
premier temps, réaliser une étude

sociologique déterminant le type de fa-
milles qui peuplent la Régionwallonne.

2Montant forfaitaire. L'autre point
important consistera à déterminer

si la mise en place d'un montant forfai-
taire de base identique
pour chaque enfant est
possible. Il s'agit, en gros,
de mettre en question le
modèle actuel qui est
l'héritage d'une politique
nataliste plus vraiment
justifiée aujourd'hui.

3Les revenus pris en
compte. Il est également demandé

14
ANS

Un supplément d'âge unique,
d'un montant plus important,

pourrait être envisagé
à partir de 14 ans.

d'investiguer sur les revenus qui sont
pris en compte pour l'attribution de
suppléments sociaux.Avecl'éventualité
d'intégrer les revenus immobiliers. "Ac-
tuellement, seuls les revenus professionnels
sont pris en compte pour évaluer les reve-
nus du ménage. D'autres revenus de-
vraient-ils être pris en considération, tels
que les revenus immobiliers par exemple",
peut-on lire dans le cahier des charges.

4 Les suppléments d'âge. Sur cette
question, la piste à explorer en prio-

rité concerne le remplacement des trois
suppléments d'âge (6, 12 et 18 ans) par
un seul, d'un montant plus important, à
14 ans.

5Maintien de certains supplé-
ments. Faut-ilmaintenir les supplé-

ments pour enfants atteints d'une affec-
tion ou le taux majoré pour les orphe-
lins?

6 Les droits acquis.
Comme la déclara-

tion gouvernementale le
précise, le futur système
concernera les enfants
qui naîtront à l'avenir. Il
est donc question d'une
cohabitation entre deux
modèles durant une pé-

riode transitoire. Le cahier des charges
précise qu'il faudra réfléchir à l'applica-
tion de ce double système avec un bas-
culement pour certains vers le système
le plus avantageux.

7 Lalimite d'âge. Il s'agira enfin de re-
voir la fIXationà 25 ans de la limite

d'âge étant donné l'allongement des
études constaté cesdernières années.
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